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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de l'eau
Question écrite n° 47043

Texte de la question

M. François Calvet appelle l'attention de M. le ministre de l'écologie et du développement durable sur le texte de
la motion votée, le 24 août 2004, par les représentants des pêcheurs au sein du bureau de l'Union nationale
pour la pêche en France et la protection du milieu aquatique. Cette motion dénonce la perspective de
suppression de la redevance Azote, suppression que laisse augurer la préparation du projet de loi sur l'eau mis
en place à la faveur de la transposition de la loi cadre européenne. Or, si le principe de l'instauration de cette
redevance Azote devait être définitivement abandonné, cela ne serait pas sans conséquences fortement
dommageables sur la portée des notions de précaution, de développement durable et de réparation des
dommages défendus avec tant de force au sein même de la Charte de l'environnement. Il lui demande quelle
pourrait être la possibilité concrète d'établir un véritable dialogue sur cette question d'une extrême importance
pour la protection des milieux aquatiques et l'affirmation de l'élément eau comme premier enjeu environnemental
du XXIe siècle.

Texte de la réponse

Le ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question
concernant la motion de l'Union nationale pour la pêche en France et la protection du milieu aquatique
dénonçant la perspective, dans le cadre de la préparation de la réforme de la politique de l'eau, de la
suppression de la redevance azote. La proposition de mise en place d'une redevance sur l'azote dans le projet
de loi sur l'eau n'a finalement pas été retenue. Le projet comporte par contre la reconduction de l'actuelle
redevance pollution, qui s'applique en particulier aux élevages de plus grande taille, mais aussi la création d'un
contrôle périodique des pulvérisateurs. Il est apparu que l'outil financier que constitue la conditionnalité des
aides versées au titre de la politique agricole commune doit être privilégié dans un souci de simplification et de
recherche d'efficacité. Il doit permettre naturellement d'atteindre le même objectif de bon état écologique des
eaux superficielles et souterraines. Le ministre de l'écologie et du développement durable travaille en étroite
relation avec le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et de la ruralité à la définition des
indicateurs de conditionnalité. Au titre de la conditionnalité pour la directive nitrates, la vérification de l'existence
d'un plan de fumure prévisionnel et de la mise en oeuvre d'une fertilisation équilibrée devrait contribuer à une
meilleure utilisation de l'azote. Par ailleurs, au titre de la conditionnalité pour les bonnes conditions agricoles et
environnementales, l'obligation de consacrer une partie du gel des terres à l'implantation de bandes enherbées
le long des cours d'eau jouera un rôle important pour protéger la qualité des eaux des cours d'eau contre la
pollution par les nitrates mais aussi les produits phytosanitaires et le phosphore.
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